
Paris, 
11 janvier 2018

Résultats de l’enquête nationale
sur la place des parents 



Enquête Place des parents dans 
la réparation pénale

Sources : enquête C&J réalisée par questionnaire – septembre 2019 – janvier 2020

33 services associatifs sur les 35 habilités en France 
ont répondu à l’enquête adressée 

par Citoyens & Justice 

Taux de retour dans le SAH : 94% 

3 UEMO (Secteur public)

Nous avons écarté une réponse d’un acteur ne réalisant 
pas de réparation pénale 

Total des réponses : 52 mais 51 retenues pour l’enquête



Selon vous quelles sont les attentes des parents 
vis à vis de la mesure de réparation pénale ?

Sources : enquête C&J réalisée par questionnaire – septembre 2019 – janvier 2020

Nombre d’occurrences dans les réponses 
suscitées par la question ouverte

24

18

17

17

5

4

4

3

2

explication de la réponse pénale / pas de poursuites

enfant tire les leçons ou ne récidive pas

enfant prise de conscience de ses actes

avoir une autorité extérieure qui s’exerce en plus de la leur 
sur leur enfant, soutien éducatif 

rappel des règles et de la loi, confrontation à la justice

enfant répare sa faute

responsabilise leur enfant

à l'écoute de leurs difficultés

mesure peu contraignante



Selon vous, dans quel état d’esprit les parents            
abordent-ils les premiers rendez-vous ?  

Sources : enquête C&J réalisée par questionnaire – septembre 2019 – janvier 2020

Moyenne des réponses relative à l’échelle 
de perception proposée de 0  à 5

4,06

3,86

3,67

3,39

3,33

3,29

3,12

2,78

2,49

1,76

1,12

Peur des conséquences de la procédure judiciaire sur la vie de leur enfant

Besoin d'être informés et de mieux comprendre la procédure judiciaire

Incompréhension vis-à-vis de l'acte commis par l'enfant

Peur d'être jugés comme de mauvais parents

Colère envers leur enfant

Attente de solution(s)

Besoin d’être écouté(s) 

Découragement vis-à-vis de leur enfant

Soulagement d'une prise en charge

Colère envers la Justice

Indifférence



88% des sondés estiment que la majorité 
des parents sont mobilisables (question par oui ou pas non) 

Sources : enquête C&J réalisée par questionnaire – septembre 2019 – janvier 2020

2%
4%

58%

36%

Moins de 25% Entre 25 et 49% Entre 50 et 75% Plus de 75%

Pourcentage des parents mobilisables selon les professionnels sondés, 
question exprimée par tranche 



Que faîtes-vous avec les parents non-mobilisables ?

Sources : enquête C&J réalisée par questionnaire – septembre 2019 – janvier 2020

Nombre d’occurrences dans les réponses suscitées par la question ouverte

13

12

11

9

9

9

6

4

Entretien individuel avec le parent (physique (5) ou tel. (7))

Appels, courriers, mails de relance

Informe des différentes convocations et déroulement de la
mesure

Rappel du risque pénal encouru par leur enfant mais
également pour eux

Apparait dans le rapport au magistrat

Travail avec le mineur malgré démobilisation parentale

Explication de l'importance de leur mobilisation dans
l'intérêt de l'enfant

Prise de contact avec le partenaire



Sources : enquête C&J réalisée par questionnaire – septembre 2019 – janvier 2020

Considérez-vous que l'implication des parents repose sur 
les parents uniquement ou repose aussi sur les professionnels 
qui doivent essayer de faire émerger cette implication 

92% des sondés considèrent que l’implication des parents 
repose aussi sur les professionnels qui doivent essayer de faire 
émerger cette implication.

8% des sondés considèrent que l’implication repose 
uniquement sur les parents 



Sources : enquête C&J réalisée par questionnaire – septembre 2019 – janvier 2020

8 professionnels sur 10 accordent une place essentielle 
à l'implication des parents dans le processus ?

82%

16%

2%

oui parfois
non

Pourcentage des professionnels sondés qui accordent oui, non ou parfois une place 
essentielle à l’implication des parents dans le processus de réparation



Sources : enquête C&J réalisée par questionnaire – septembre 2019 – janvier 2020

Pourquoi accordez vous une place essentielle aux parents ?

Nombre d’occurrences dans les réponses suscitées par la question ouverte

13

11

8

8

8

7

3

La mobilisation des parents entrainent celles des enfants

Les parents premiers éducateurs de leurs enfants

pour pérenniser l’effet de la réparation pénale dans le 
temps

pour les positionner ou repos. en tant que garant éducatif
et ne pas se substituer à eux

 Les parents restent civilement responsables de leur enfant

Acte s’inscrit dans un environnement familial

les parents sont co acteurs de la mesure



Sources : enquête C&J réalisée par questionnaire – septembre 2019 – janvier 2020

53% des professionnels disent avoir mis en place des outils 
visant à impliquer les parents ? 

Nombre d’occurrences dans les réponses suscitées par la question ouverte 
relative aux outils mis en place  (27 réponses)

13

7

6

6

5

3

DIPC (12) convention d'engagement  (1)

présence obligatoire des parents au 1er entretien

la réunion bilan

réunion collective avec les parents/ groupe de paroles/
théatre forum

sollicitation pour la mise en activité

questionnaire sur impact de la mesure sur leur enfant



Sources : enquête C&J réalisée par questionnaire – septembre 2019 – janvier 2020

86% des sondés considèrent les parents comme acteurs
premiers d’un changement possible de la situation du jeune 

Nombre d’occurrences dans les réponses suscitées par la question ouverte relative aux 
parents comme acteurs premiers du changement

Les réponses qualitatives modèrent la statistique ci dessus, où les parents ont un rôle secondaire 
derrière leur enfant. D’autres acteurs peuvent également provoquer une amorce au changement

- Les parents ont un impact direct sur l’implication et l’évolution de leur enfant dans le temps (26 occurrences), 

- Le premier acteur du changement est le jeune lui-même (12 occurrences),

- L’acteur du changement diffère selon les situations (5 occurrences),

- La justice est le premier acteur (1 occurrence),

- Pour la majorité des jeunes, l'arrestation, la garde à vue et l'audition est le premier acteur (1 occurrence).



Sources : enquête C&J réalisée par questionnaire – septembre 2019 – janvier 2020

86% des sondés considèrent les parents comme des acteurs de 
la mesure (participation à l'analyse de la situation, aux réponses 
apportées etc.)

Nombre d’occurrences dans les réponses suscitées par la question ouverte relative aux 
parents comme acteurs de la mesure

Les réponses qualitatives modèrent la statistique ci dessus, les parents sont au vue des réponses généralement plus témoins 
qu’acteurs de la mesure au côté de leur enfant

Participation active et directe 
Les éducateurs ont besoin de l’éclairage, du positionnement des parents pour mieux comprendre les difficultés du jeune pris en 
charge et de la sphère familiale le cas échéant (16 occurrences) ,

Les parents sont partie prenante de la mesure (13 occurrences).

Participation indirecte ou passive
Les parents sont les premiers éducateurs et sont présents au quotidien (8 occurrences),

Les parents  sont souvent passifs soit dans un soutien total du suivi soit dans le désintérêt. (2 occurrences),

Les parents ne sont pas assez acteurs (2 occurrences).



Sources : enquête C&J réalisée par questionnaire – septembre 2019 – janvier 2020

La présence des parents est obligatoire lors du premier et 
dernier entretien 

Pourcentage des rendez vous obligatoires en présence des parents selon les professionnels ?

100%

12%

10%

88%

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

le premier rendez vous

le deuxième rendez vous

les rendez vous suivants

le dernier rendez vous



Sources : enquête C&J réalisée par questionnaire – septembre 2019 – janvier 2020

La présence des parents est obligatoire lors du premier et 
dernier entretien 

Nombre d’occurrences dans les réponses suscitées par la question ouverte sur les entretiens 
obligatoires

Premier entretien
- Nécessité de poser le cadre, d’impliquer et de responsabiliser les parents (15 occurrences)
- Évaluation de la situation familiale (5 occurrences)

Dernier entretien
- Évaluation du changement de comportement de l’enfant (6 occurrences)
- Bilan et conclusion de la mesure doivent être entendus par l’enfant et ses parents (5 occ.)
- Evaluation du changement de la posture parentale (2 occurrences)
- Remettre le parent dans sa posture parentale (1 occurrence)



Sources : enquête C&J réalisée par questionnaire – septembre 2019 – janvier 2020

Comment associez-vous les parents séparés au sein de la 
mesure de réparation pénale ?

Nombre d’occurrences dans les réponses suscitées par la question ouverte sur l’association des parents séparés

Convocation des deux parents (30 occurrences) sauf violence conjugale et contre indication pénale
Les entretiens sont réalisés avec les deux parents, ensembles ou séparément en fonction des cas particuliers (11 occ.).
Si l’un des parents convoqués ne vient pas, il est informé par courrier, mail, ou téléphone du déroulement de la mesure (5 occ.) 
(un service fait parvenir une copie du DIPC).

Convocation du seul parent gardien (12 occurrences) 
Certains services attendent de rencontrer le parent gardien avant d’entrer en contact avec l’autre parent ou préfère demander
l’avis du jeune. Un professionnel précise  «Tenir compte que la RPM n'est pas le lieu de résolution des conflits conjugaux. Noter 
que cette information n'apparait pas toujours au dossier voire rarement. C'est souvent une situation qu'on découvre au 
démarrage de la mesure, et là les parents sont légitimes à se substituer, comme des parents non séparés. Et, comme dans ce cas, 
on a pas forcement la légitimité pour imposer la double présence, sauf si nous sommes capables de faire émerger un motif réel et
sérieux. »
Cette non convocation du second parent n’empêche pas les services de leur communiquer les informations par courrier ou 
téléphone voire de les associer dans un second temps en fonction des situations. Un service demande l’accord du parent gardien 
avant d’associer le second parent.



Sources : enquête C&J réalisée par questionnaire – septembre 2019 – janvier 2020

Comment travaillez vous la question du conflit parental

Nombre d’occurrences dans les réponses suscitées par la question ouverte sur le conflit parental

Les professionnels interviennent de manière plus ou moins importante, en interne ou en adressant les parents à des structures
extérieures.
Ils interviennent au cours de la mesure, (14 occ). Certains parlent de médiation, de rencontre avec le psychologue du service ou 
d’entretien de responsabilisation. 
« Toute situation est évoquée en début de mesure en "réunion de régulation" et s'il apparaît une problématique essentielle telle 
que les conflits familiaux alors la manière de la travailler y sera réfléchie en équipe ».
D’autres professionnels interviennent uniquement si le conflit parental peut expliquer le passage à l’acte du jeune ou si le jeune 
parait en souffrance vis-à-vis de de cette situation (5 occ).

Certains interviennent à la marge (19 occ), en rappelant que le couple conjugal diffère du couple parental (3 occ), en recentrant 
la mesure sur le mineur (6 occ) ou en orientant les parents vers des structures dédiées (6 occ).

4 professionnels disent ne pas intervenir, « On ne travaille pas cette question car la mesure centrée sur le jeune » « En cas de 
difficulté majeure, dans le rapport on indique la nécessité au Procureur, d'une évaluation par les services sociaux, Il s'agit plus de 
discussions avec l'enfant afin de comprendre comment il se saisit de ce conflit et de quelle manière il en est impacté ».



Sources : enquête C&J réalisée par questionnaire – septembre 2019 – janvier 2020

Selon vous pourquoi faut-il associer les parents à la mesure de 
Réparation pénale

Moyenne des réponses relative à l’échelle 
de perception proposée de 0  à 5

4,57

4,51

4,41

4,31

4,00

2,63

Pour responsabiliser les parents vis-à-vis de leur
enfant

Pour valoriser ou revaloriser les parents dans
l'exercice de leur parentalité

Pour recréer un dialogue parent(s)-enfant

Pour évaluer la relation parent(s)/enfant et repérer
les situations possibles de danger

Pour recréer un dialogue entre les deux parents

Pour revaloriser l'enfant aux yeux des parents
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